[image: image1]
Lyon, le 1er juin 2009
Négociation finale sur l’intéressement
La dernière réunion de négociation sur l’intéressement a eu lieu ce 29 mai 2009
Résultat : le seuil du cumul participation + intéressement est de 26 % de la masse salariale + un bonus plafonné à 150 euros maximum par personne en cas de dépassement du seuil.

L’enveloppe de l’intéressement sera déterminée en fonction des 3 critères suivants : 

Panier moyen / réduction des coûts / gain net de client

Les taux d’atteintes des objectifs sont situés entre 95% et 105  %

Cela donne une enveloppe comprise entre 75 900 € et 805 250 €

Voici ce que ça aurait donné sur 2008 :
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Si l’accord s’était appliqué en 2008,  à la vue des objectifs, un salarié qui gagne 1500 euros brut par mois aurait touché 400 euros d’intéressement
Avec le seuil à 26 % et si les objectifs sont au top, quelqu’un qui gagne 1500 euros brut par mois, pourra espérer au maximum 650 à 700 € de plus que la participation actuelle.
Cet accord sera valable pour un versement en juillet 2010

La position de la CGT :
Cet accord apporte un plus monétaire indéniable. 

Cependant :

- Vu, d’un coté, les pertes de la BNP et la faiblesse de nos salaires et de l’autre coté, les 63 millions d'euros de bénéfices et les profits des actionnaires, il reste légitime de réclamer une prime exceptionnelle, d'autant que le 1er versement de l'intéressement n'interviendra pas avant un an.

- Il est inadmissible que les cadres soient encore privilégiés sur l'intéressement alors qu'ils le sont déjà sur la participation ! Démonstration : Si la participation était distribuée équitablement entre tous les salariés, chacun aurait touché 6400 euros cette année et pour l'intéressement 650 euros au lieu de 400 euros !

Si vous êtes satisfaits, le mouvement s’arrête là.
En cas contraire, nous continuons !

� HYPERLINK "http://www.cgtnespresso.fr" ��www.cgtnespresso.fr�








Si vous voulez que les choses changent, le seul moyen efficace pour se faire entendre est d’agir en collectif, et d’inverser le rapport de force donc syndiquez-vous en masse.


N’hésitez pas à contacter votre déléguée syndicale ou un DP CGT et inscrivez vous à la newsletter sur � HYPERLINK "http://www.cgtnespresso.fr" ��www.cgtnespresso.fr�, c’est primordiale !
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